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ARTICLE 5

MAIRIEDË SAINTILPIZE

Mâ[ : contact@mâiÈe-irpke.f ,

ARRÊTE MUNICIPAL

VU le Code Générald€s Co lectivilés Tertoriales

VU iê Côde de la Rôule :

CoNSIDERANT qre l€ 9!.9d!_4!!9 !!-t9]!t-9!èC.91 étant en impasse. qu âinsi
e stationnemenl des véhicues repÉsenle une gêne poùr les usagers, et noiammeni pour
eflectue. un demi iour;

coNSIDERANT aue ce chem n n esl Das une voie de communication avec !ne altre vôie
de circulalion ou une aqglomération et serl principaemert â!x exploilânis des proprétès
.ivêraines de 'Alllef que le siationnemenl peul présênter lne gêne pour 'accès à ces

CoNSIDERANT qù iLy â lieù de prendre des mesLrès de sécurilé el de garanle de ibre

A R R E T E :

ARZCLE t : Lê station.êmênr êst inrerdit dês dêur côlés êt surloute la lonoueurdu
chêhin ditde ( Lomenède à Taoon ',

4RZCLE2 rCelle disposilon ne s'applique pas aux véhicues de setoice ou desecours.

Le lvlairc de la Commune de SAINTILPIZE:

ARrICLE 3 : Unesignalsation sera apposée au débutdu chemin

ARI ICLE4 le  Cor r  a rddr .  dp  a  Bngëdê oe  Cerodf l  p ' -  eù lchargé de Iapplca l  on du

constatée et poursu vieTolie conlravention au présenl arrèté sera
aux rois el règemenls en vgueur.

Fait à SAINT]LPIZE,le

Jean FOSTIER \?\
,;) *!v

douze aoùt dêu mil dir.


